
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

- REUNION DU 26 juin 2025-  

------------------- 

DATE DE CONVOCATION : 20 juin 2025 

DATE D’AFFICHAGE : 20 juin 2025 

L’an deux mil vingt cinq, le vingt-six juin à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la 

mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur BLOT Jean-Paul. 

Nombre de membres en exercice : 14                  Présents : 10            Votants : 11 

ETAIENT PRESENTS : Messieurs BLOT Jean-Paul, CHAMPION Patrick, DELHOMMEAU Denis, DENIAU Xavier, 

LECHAT Guillaume ,MOISE Laurent et Mesdames BOUTELOUP Céline, DE MEIRE Olivia, DESILE Anita et 

HUGUET Stéphanie formant la majorité des membres en exercice. 

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS : Mesdames CHANDAVOINE Aurélie (pouvoir à M. DENIAU) et ORAIN Virginie 

ETAIENT ABSENTS : Messieurs LECUREUIL Nicolas et YOUSFI Samy 

SECRÉTAIRE  DE  SÉANCE : Madame DESILE Anita 

 

COMPTE-RENDU 

Monsieur le Maire de DEGRÉ (Sarthe), déclare ouverte la séance du Conseil Municipal de Degré du 26 juin 

2025 

 
L’ordre du jour est consacré à : 

 

 

• Détermination des tarifs de la cantine de l’école communale pour l’année 
scolaire 2025-2026 

• Détermination des tarifs de la garderie de l’école communale pour l’année 
scolaire 2025-2026 

• Droit de préemption urbain pour un bien situé au 15 rue de l’Arche 

• Mises à jour des principes d’amortissement en nomenclature M57 

• Mises à jour des principes d’amortissement en nomenclature M49 

• Réabonnement au journal Les Alpes Mancelles 

• Questions diverses : 
 

- Achat d’un défibrillateur pour la salle des associations 
- Obtention d’un débit de boissons licence III par l’épicerie 
 
 
Annexes : Tableau relatif aux amortissements en nomenclature M57 

Tableau relatif aux amortissements en nomenclature M49 
 
  
 



OBJET 
Détermination des tarifs de la cantine de l’école communale pour l’année scolaire 2025-2026 

 

Monsieur le Maire propose de nouveaux tarifs pour la rentrée 2025. Pour rappel, les tarifs pour l’année scolaire 

2024-2025 étaient fixés comme suit : 

Repas enfant : 4,02€ 

 Repas adulte : 5,19€ 

 Après réflexion, les membres du conseil municipal décident d’appliquer une augmentation de 2%.  Il est 

également décidé de créer un nouveau tarif applicable aux repas consommés sans avoir été au préalable réservés 

sur le portail Internet de la commune. 

Ainsi, à compter du 1er septembre 2025, les prix des repas du restaurant scolaire seront fixés comme suit : 

Repas enfant : 4,10€ 

 Repas adulte : 5,30€ 

 Repas majoré pour non-réservation : 5,30€ 

 

 

OBJET 
Détermination des tarifs de la garderie communale pour l’année scolaire 2025-2026 

Monsieur le Maire propose de nouveaux tarifs pour la rentrée 2024. Pour rappel, les tarifs de la garderie étaient 

fixés comme suit pour l’année scolaire 2023-2024 : Garderie matin : 1,91€ Garderie soir : 2,35€ Garderie matin-

soir : 3,57€ 

Après réflexion, le Conseil Municipal décide d’appliquer une augmentation de 2% à compter de la prochaine 

rentrée, ce qui donne les tarifs suivants : 

Garderie matin : 1,95€ 

 Garderie soir : 2,40€ 

 Garderie matin-soir : 3,65€ 

Il est également décidé de renouveler le tarif majoré de 5€ pour une arrivée en retard à la garderie du soir. 

 

 

OBJET 
Droit de préemption urbain pour un immeuble situé au 15 rue de l’Arche 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que maître Benoît PLANCHER, notaire au Mans, 4 rue de 

l’Eventail, est chargé de la vente de l’immeuble situé 15, rue de l’Arche à Degré 72550, cadastré section AB 86  d’une 

superficie totale de 755 m² appartenant à Monsieur et Madame Jacques-Noël et Manuela PICARD. 

L’étude notariale souhaiterait savoir si la commune se réserve le droit de préemption urbain sur l’immeuble. 

Le Conseil municipal, après examen du dossier, décide de ne pas préempter sur le dit immeuble et charge Monsieur le Maire 

d’en informer le notaire. 

 

 
 



OBJET 
Mise à jour des principes d’amortissement M57 

 

 
MONSIEUR LE MAIRE : 
 

 informe le conseil municipal de la nécessité de délibérer sur les durées d’amortissement depuis le passage à la 
nomenclature M57 

 
 rappelle que l’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de constater la 
dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire figurer 
à l’actif  du bilan la valeur réelle des immobilisations et d’étaler dans le temps la charge consécutive à leur 
remplacement. 

  
propose de fixer les durées d’amortissement des biens à leur durée probable d’utilisation selon le tableau en 
annexe. 

 
 
ET APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L'UNANIMITE 
 

 approuve le tableau présenté en annexe détaillant les règles de gestion ainsi que les durées d’amortissement des 
biens, 

 
 approuve la méthode de calcul des amortissements effectués au prorata temporis,   
 approuve que la règle du prorata temporis ne s’appliquera pas aux biens de faible valeur (inférieur à 1 000 € 
TTC) et qu’ils seront amortis sur 1 année. 

 

 
OBJET 

Mise à jour des principes d’amortissement M49 
 

 
MONSIEUR LE MAIRE : 
 

 informe le conseil municipal de la nécessité de délibérer sur les durées d’amortissement depuis le passage à la 
nomenclature M49 

 
 rappelle que l’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de constater la 
dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire figurer 
à l’actif  du bilan la valeur réelle des immobilisations et d’étaler dans le temps la charge consécutive à leur 
remplacement. 

  
propose de fixer les durées d’amortissement des biens à leur durée probable d’utilisation selon le tableau en 
annexe. 

 
 
ET APRES EN AVOIR DELIBERE,  
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L'UNANIMITE 
 

 approuve le tableau présenté en annexe détaillant les règles de gestion ainsi que les durées d’amortissement des 
biens, 

 
 approuve la méthode de calcul des amortissements effectués au prorata temporis,   
 approuve que la règle du prorata temporis ne s’appliquera pas aux biens de faible valeur (inférieur à 1 000 € 
TTC) et qu’ils seront amortis sur 1 année. 



OBJET 
Réabonnement au journal Les Alpes Mancelles 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’abonnement de la Mairie au journal Les Alpes 

Mancelles arrive à échéance le 24 juillet 2025. 
 
Les membres du Conseil Municipal étudient l’offre Duo proposée (journal papier + version numérique) 

au prix de 75,40€ par an et décide par conséquent de souscrire à un réabonnement pour l’année 2025-2026. 
  

 

 

 

 

 

Questions diverses : 

 

Achat d’un défibrillateur pour la salle des associations : 

Cet achat avait été inscrit au budget selon un devis reçu fin 2024 et est donc validé par le Conseil Municipal. 

 

Obtention d’un débit de boissons Licence III par l’épicerie : 

Suite au succès rencontré par l’ouverture du bar éphémère, un bénévole a suivi une formation et obtenu une Licence 

III. Grâce à cela, le bar éphémère pourra être ouvert sur davantage de créneaux tout au long de l’année. Il est 

également indiqué au Conseil que cette Licence est renouvelable tous les dix, et qu’elle est transférable dans 

l’éventualité ou son titulaire actuel souhaiterait se mettre en retrait de cette activité. 

 

Achat de mobiliers pour l’école : 

Les institutrices ont fait part aux élus de leurs besoins en mobilier pour la rentrée 2025. Il est demandé un vestiaire 

mural pour la classe de Petite et Moyenne Sections, ainsi que des chaises.  

Le Conseil Municipal valide l’achat de chaises, mais confiera la réalisation de porte-manteaux à l’agent technique de 

la commune. 

 

 

Prochain Conseil Municipal le lundi 21 juillet 
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